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Formulaire d’information et de consentement
Le formulaire d’information et de consentement est le document qui devra être distribué aux sujets humains qui prendront part au projet de recherche, que ce soit dans le cadre, par exemple, d’une expérimentation, d’un sondage, d’un questionnaire ou d’une entrevue.

Le formulaire d’information et de consentement s’inscrit dans un processus de dialogue qui s’établit entre le chercheur (ou l’équipe de recherche) et le sujet. Il sert à communiquer aux participants à un projet de recherche toute l’information qu’une personne raisonnable considèrerait être importante, voire essentielle, pour prendre la décision de participer ou non à cette étude de manière pleinement éclairée.

Il est nécessaire de laisser un délai raisonnable au sujet pour examiner et signer le formulaire d’information et de consentement. Par ailleurs, il est suggéré d’offrir aux sujets humains la possibilité de poser des questions à une tierce personne s’il le désire (habituellement cette personne est le chercheur responsable de l’étude pour les aspects liés au projet ET le président du CÉR pour les aspects liés à la participation à l’étude, aux plaintes etc.). Il est également recommandé de lui remettre une copie du formulaire après sa signature.

Le formulaire doit être rédigé de façon à s’adresser aussi bien aux femmes qu’aux hommes. Un niveau de langage simple et accessible doit être utilisé. Cela signifie que les termes scientifiques hermétiques doivent être évités autant que possible. Le formulaire doit être rédigé dans la langue de préférence du participant à l’étude et s’adresser au sujet éventuel en utilisant le pronom « vous ». Il doit être paginé et ne devrait idéalement pas dépasser 4 pages. La date de dernière révision du document doit apparaitre au bas de chaque page.

Le formulaire d’information et de consentement doit comporter des divisions avec des sous-titres et obligatoirement comprendre les éléments suivants : 

1. Le titre général, à savoir « Formulaire d’information et de consentement », École Polytechnique de Montréal;

2. Le titre du projet de recherche;
3. Le lieu, le moment et la durée du projet;
4. Le nom du chercheur principal, son département, ainsi que son numéro de téléphone de même que le nom des autres chercheurs impliqués dans l’étude, ainsi que leur affiliation;
5. La source de financement du projet de recherche;
6. L’information selon laquelle la personne est invitée à prendre part à un projet de recherche;
7. Le but de la recherche proposée;
8. Les tâches à exécuter par le participant, leur nature et leur durée;
9. Les critères d’exclusion ou d’inclusion (ex. âge, poids, etc.);

10. Les avantages et les bienfaits potentiels de la recherche pour les participants et pour la société;

11. La nature des risques et inconvénients (ex. physiques, psychologiques, socioéconomiques etc.) de la recherche connus et prévisibles pour les sujets ou pour d’autres en spécifiant leur gravité (ampleur), ainsi que les probabilités qu’ils se produisent. Si le participant s’expose ou court des risques connus, il convient de les décrire en termes faciles à comprendre. Il est à noter que plus les risques encourus par les sujets sont importants par rapport à ceux auxquels ils sont exposés dans leur vie quotidienne, plus ceux-ci devront être détaillés;
12. Les mesures qui seront prises pour minimiser ou contrôler les risques et inconvénients pouvant découler de la recherche;

13. La méthode de cueillette des données (tests, questionnaires, textes, focus group etc.) et leur mode d’obtention (téléphone, poste, auto-administré, semi dirigé, enregistrement, vidéo, etc.);

14. Confidentialité des données (mesures prises pour assurer la non-divulgation de l’identité du participant, nom des personnes qui auront accès aux renseignements recueillis, lieu et durée de conservation des données (10 ans pour les projets de recherche en génie, 7 ans pour les autres, l’École Polytechnique étant une institution membre de la CREPUQ), modalités de destruction des données, préservation de l’anonymat des sujets lors de la diffusion des résultats de l’étude etc.;

15. Liberté de participation et de retrait de l’étude. Indiquer également que le sujet est libre de demander tout éclaircissement ou tout nouveau renseignement au cours du projet et qu’il peut se retirer du projet à tout moment sans subir quelque préjudice que ce soit;

16. Les détails portant sur toute rémunération ou compensation (ex. remboursement des dépenses encourues à cause du projet);
17. Les mesures envisagées pour diffuser les résultats du projet de recherche. Indiquer clairement si la diffusion des résultats pourrait mener à l’identification directe ou indirecte des participants;

18. Les renseignements relatifs à la commercialisation possible des résultats de la recherche et sur l’existence de conflits d’intérêts réels, potentiels ou apparents;
19. Les personnes ressources (noms et numéros de téléphone) concernant a) le projet, b) la participation au projet (le président du CÉR de l’École Polytechnique (M. Bernard Lapierre) au (514) 340-4711 poste 4567;
20. Un énoncé à l’effet que le consentement donné par le participant ne le prive d’aucun droit au recours judiciaire en cas de préjudice lié aux travaux de recherche;
21. Section signatures où le sujet inscrit son nom, appose sa signature et donne son consentement. Le nom et la signature du chercheur en charge de l’étude (ou du recruteur selon le cas) ainsi que la date doivent également apparaître à cette section. Le nom et la signature d’un témoin impartial peuvent également être ajoutés afin d’attester que la personne qui a signé le formulaire est bel et bien le participant.

